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Le sénateur des Bouches-du-Rhône Stéphane Ravier précise la
réalité du projet de loi asile et immigration.

La  Loi  Asile  et  Immigration  va  accélérer  le  processus  de
remplacement  d’une  population  par  une  autre,  du  peuple
français par le déferlement migratoire.
Retrouvez le coup de gueule de Stéphane Ravier contre la Loi
Asile et Immigration qui se prépare, ainsi que le « Rapport
Taché  »,  qui  vont  organiser  à  l’extrême  la  préférence
étrangère et ouvrir le regroupement familial aux prétendus
« migrants mineurs » alors que nous atteignons pourtant déjà
des records d’immigration.

 

Complément de Poum

Tout est limpide : le gouvernement d’occupation, désigne un
arabe et une Noire pour mettre en place la censure totale des
réseaux sociaux.
De par son absence évidente, on conclut que c’est le Français
qui est visé. L’homme blanc.
Cette coalition étrangère en guerre contre vous entend bien
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vous réduire en esclavage.

Si ces gens veulent vous déposséder de votre terre, de votre
avenir, de ce que vous ont laissé vos ancêtres, c’est pour
mieux se l’approprier. Définitivement.
Ensuite, comme déjà dit dans le passé, il y a la création
d’une  police  politique  en  charge  de  l’élimination  de  la
résistance française.

Comme  déjà  évoquée  par   Philippe,  la  possibilité  va  être
étudiée de permettre à un plaignant de qualifier lui-même le
mobile  raciste  ou  antisémite  de  son  agression,  comme  au
Royaume-Uni. Parmi les autres mesures proposées dans ce volet
:
– expérimenter dès septembre 2018 la création d’un réseau
d’enquêteurs et de magistrats spécifiquement formés à la lutte
contre la haine ;
– mettre en œuvre la préplainte en ligne ;
– étendre la pratique des stages de citoyenneté ;
–  désigner  des  référents  racisme,  antisémitisme  et
discriminations.
Cela passe par la constitution de réseaux de mouchardage et de
répression  spécifiquement  constitués  par  le  gouvernement
d’occupation. Ils seront établis dans chaque département.

Il n’est techniquement pas possible de censurer internet. La
censure n’est possible que par consentement ou à cause de
l’ignorance des moyens de contournement.

L’enjeu sera de faire basculer les masses vers les solutions
alternatives. Il va devenir de plus en plus péchu de trouver
du contenu alternatif au mainstream. Le problème c’est qu’à
terme  ça  risque  de  faire  une  sélection  par  élitisme
informatique.  C’est  déjà  un  peu  le  cas.


